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(57) Le dispositif comprend un moyen de commande
d’ouverture incluant un appareil de communication no-
made de commande d’ouverture avec une application
de manoeuvre de l’ouvrant et équipé d’une interface de
communication radio bidirectionnelle à faible portée pour
un utilisateur de la porte, un moyen de commande de
fermeture de l’ouvrant, un boîtier programmable, en com-
munication avec la chaîne cinématique de la porte et
équipé d’une interface de communication radio bidirec-
tionnelle à faible portée compatible avec celle de l’appa-
reil de communication nomade, et un second appareil de
communication nomade d’autorisation de commande à
disposition d’un utilisateur maître, ainsi qu’un réseau té-
léphonique longue distance, de sorte que les appareils
de communication de commande d’ouverture et d’auto-
risation de commande sont aptes à s’adresser un mes-
sage mutuellement, en sorte que suite à une demande
d’autorisation d’utilisation de l’appareil de communica-
tion de commande d’ouverture l’appareil de communica-
tion d’autorisation de commande lui adresse une autori-
sation d’ouverture sécurisée.
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Description

[0001] L’invention est relative à la commande d’un
ouvrant comme l’ouvrant d’une porte de garage, d’un por-
tail ou analogue au moyen d’un appareil de communica-
tion nomade. Si, par la suite, il est fait référence à une
porte de garage ou plus simplement à une porte, il est
entendu que cette expression inclut un portail, un por-
tillon ou analogue, ces différentes réalisations compre-
nant chacune un ouvrant.
[0002] L’invention a plus précisément pour objet un
dispositif de commande de la manoeuvre motorisée d’un
ouvrant comme celui d’une porte de garage incluant une
chaîne cinématique et un ensemble comprenant un tel
dispositif de commande de la manoeuvre motorisée d’un
ouvrant et une porte incluant un tel ouvrant. L’invention
a aussi pour objet le procédé de mise en oeuvre d’un tel
dispositif de commande de la manoeuvre motorisée d’un
ouvrant.
[0003] Les portes de garage motorisées sont bien con-
nues (voir à titre exemplatif les documents EP 1176280
et US 2003/0062865, WO 92/02705, EP0118320) et sont
de différents types : sectionnelles, coulissantes, bascu-
lantes, battantes, enroulables...
[0004] Une telle porte inclut un dormant et un ouvrant
(incluant un vantail) porté par des moyens de support et
de guidage eux-mêmes portés par le dormant ou le bâti
de la construction pourvue de la porte. De tels moyens
de support et de guidage comprennent par exemple des
glissières, des rails, des charnières, des galets, des cour-
roies, des câbles, des chaînes, des ressorts..., cette liste
n’étant pas limitative. L’ouvrant est agencé et monté sur
et par rapport au dormant, lorsque la porte est montée
en situation sur une construction, de sorte, d’une part, à
pouvoir se trouver dans l’une ou l’autre de deux positions
extrêmes, respectivement une position fermée et une po-
sition ouverte, et, d’autre part, à pouvoir - grâce à une
motorisation associée aux moyens de support et de gui-
dage - être déplacé entre ces deux positions extrêmes.
De façon classique, la position fermée est la position ha-
bituelle, de repos. La position ouverte est la position tem-
poraire qui permet, dans un fonctionnement normal et
lorsque cela est souhaité, le passage d’un côté à l’autre
de la porte par l’ouvrant. Après avoir été amené en po-
sition ouverte, l’ouvrant revient en position fermée.
[0005] En réponse à un signal de commande d’ouver-
ture de l’ouvrant envoyé par un moyen de commande
d’ouverture, l’ouvrant est commandé pour s’ouvrir et être
déplacé de la position fermée à la position ouverte. En
réponse à un signal de commande de fermeture de
l’ouvrant envoyé par un moyen de commande de ferme-
ture pouvant être, par exemple, un moyen de temporisa-
tion, ou une cellule de détection du passage d’une per-
sonne ou d’un véhicule, l’ouvrant est ensuite commandé
pour se fermer et être déplacé de la position ouverte à
la position fermée. Le cas échéant, le moyen de com-
mande d’ouverture et le moyen de commande de ferme-
ture sont associés l’un à l’autre, totalement ou pour partie.

[0006] La caractéristique de l’ouvrant de se trouver
dans l’une ou l’autre de ses deux positions extrêmes et
de pouvoir être déplacé entre ces deux positions extrê-
mes est appelée ici de façon conventionnelle
« cinématique de l’ouvrant ».
[0007] La porte inclut également une chaîne de com-
mande et de manoeuvre de la cinématique de l’ouvrant,
dénommée par la suite, par ellipse « chaîne
cinématique ». Cette chaîne cinématique comprend les
différents moyens (ce terme comprenant tous dispositifs,
organes...) ainsi que leurs liaisons structurelles ou fonc-
tionnelles, qui, d’une part, font structurellement partie de
la porte proprement dite, et, d’autre part, coopèrent les
uns avec les autres, de sorte qu’ensemble et avec un
moyen de commande d’ouverture de l’ouvrant et un
moyen de commande de fermeture de l’ouvrant, ils sont
aptes et destinés à assurer la cinématique de l’ouvrant.
Les moyens constitutifs de la chaîne cinématique com-
prennent un programme de manoeuvre de l’ouvrant, une
alimentation électrique basse tension 12v ou 24V ou un
bornier pouvant être relié à une telle alimentation, une
motorisation, une ou des cartes électroniques, des as-
servissements, des temporisations, des moyens de ré-
glages, des dispositifs de fins de course, des mémoires,
une centrale de gestion, y compris de commande et de
contrôle, des moyens de sécurité, des voyants ou écrans
ou analogue, une armoire de protection, une entrée de
commande, filaire ou autre..., cette liste n’étant pas limi-
tative, Une partie des moyens constitutifs de la chaîne
cinématique sont associés dans un boîtier programma-
ble.
[0008] Une telle porte de garage s’entend soit démon-
tée en pièces détachées, avant montage sur le site de
la construction, soit montée et fixée à demeure. Il en est
de même du dispositif de commande de la manoeuvre
de l’ouvrant.
[0009] Par « utilisateur maître » d’une telle porte de
garage, on entend ici la personne (ce qui inclut l’une des
personnes lorsqu’il y en a plusieurs) qui est autorisée de
façon permanente à l’utiliser, c’est-à-dire à manoeuvrer
l’ouvrant. Par « utilisateur occasionnel », on entend la ou
l’une des personnes qui est autorisée de façon ponctuelle
à l’utiliser.
[0010] On connaît aussi de nombreux dispositifs de
commande à distance de la manoeuvre d’un ouvrant de
porte de garage, comme des boîtiers de télécommande
dédiés, pourvus de boutons poussoir ou des claviers.
[0011] On connaît aussi des dispositifs qui permettent
un contrôle d’accès à partir de matériels sophistiqués
comme des boîtiers de connexion à l’Internet (connus
sous le terme de « box »). Ces dispositifs sont soit limités
dans leurs fonctions soit nécessitent une installation le
plus souvent complexe et sont onéreux. De plus, ces
dispositifs liés à la fiabilité de la « box » sont difficilement
compatibles avec l’ouverture d’un ouvrant qui est parfois
la seule issue pour pénétrer dans une maison, en effet,
une « box » déconnectée pour une raison quelconque
nécessite une intervention manuelle très difficilement
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possible lorsque, par exemple, l’utilisateur se trouve à
l’extérieur d’un portail motorisé fermé sans aucune autre
issue pour pénétrer dans la propriété..
[0012] Le document WO 2012/011073 décrit une chaî-
ne de télécommande comprenant un téléphone mobile
avec une fonction de télécommande et un émulateur de
télécommande, moyennant une interface de communi-
cation radio bidirectionnelle à faible portée comme selon
le standard Bluetooth®, le téléphone mobile se substi-
tuant au boîtier spécialisé de télécommande connu.
[0013] On connait également des dispositifs dont l’ac-
cès donné à un tiers se fait par un procédé complexe et
non sécurisé, ce qui les rend caduques et très compli-
qués, ces systèmes n’utilisent pas la date dite de syn-
chronisation non modifiable, ce qui les rend contourna-
bles, qui plus est ces systèmes n’ont pas d’entrée de
commande ce qui limite considérablement le champ de
leur application.
[0014] Les documents WO 2013/075262 et WO 2010
093881 décrivent des systèmes de télécommande sans
fil de porte de garage, moyennant un téléphone portable
en ce qui concerne WO 2010 093881.
[0015] Le document WO WO0012849 décrit un systè-
me de commande de l’ouverture d’une porte de garage
depuis un véhicule moyennant l’activation des boutons
d’une console.
[0016] Le document WO9966741 décrit un téléphone
cellulaire pour transmettre des signaux d’appel télépho-
nique sortants et recevoir des signaux d’appel télépho-
nique entrants et un émetteur pour produire un signal de
commande sans fil pour faire fonctionner un dispositif
distant comme un ouvre-porte de garage.
[0017] Bref, on connaît déjà un dispositif de commande
de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant comme celui
d’une porte de garage incluant une chaîne cinématique
de commande et de manoeuvre de la cinématique de
l’ouvrant, comprenant :

- un moyen de commande d’ouverture de l’ouvrant
incluant un appareil de communication nomade de
commande d’ouverture équipé d’une interface de
communication radio bidirectionnelle à faible portée
comme selon le standard Bluetooth® apte et destiné
à être utilisé par un utilisateur de la porte,

- un moyen de commande de fermeture de l’ouvrant,
- un boîtier programmable, comprenant un program-

me de manoeuvre de l’ouvrant, associé structurel-
lement à la porte, qui, d’une part, est en communi-
cation avec la chaîne cinématique et, d’autre part,
est équipé d’une interface de communication radio
bidirectionnelle à faible portée comme selon le stan-
dard Bluetooth® compatible avec celle de l’appareil
de communication nomade de commande d’ouver-
ture dans une zone de portée, de sorte que la mise
en oeuvre de l’appareil de communication nomade
de commande d’ouverture adresse un signal de
commande au boîtier programmable qui communi-
que un signal de manoeuvre de la cinématique de

l’ouvrant à la chaîne de commande.

[0018] Toutefois, il existe le besoin, avec un tel dispo-
sitif, de commander la manoeuvre motorisée de
l’ouvrant, de sorte à assurer, outre la fonction classique
d’ouverture de l’ouvrant, différentes autres fonctions
complémentaires, aux conditions suivantes :

- Sans augmentation de la complexité et du coût,
- Sans la nécessité d’équipements sophistiqués com-

me des boîtiers de connexion à l’Internet ou d’équi-
pements matériels dédiés, ou d’installations comple-
xes,

- Sans prise de risque, le processus d’ouverture de
l’ouvrant étant sécurisé,

- Moyennant une bonne sécurité de l’utilisateur et le
respect des règles de conduite lorsque l’utilisateur
pilote un véhicule.

[0019] Ces fonctions sont notamment :

- La possibilité donnée à un utilisateur occasionnel,
autre que l’utilisateur habituel, de commander
l’ouverture de l’ouvrant par lui-même, moyennant
l’autorisation donnée par l’utilisateur habituel et ce
sans la nécessité d’un équipement matériel dédié.

- La possibilité pour un utilisateur de programmer un
ordre de commande destiné à l’ouverture de
l’ouvrant alors qu’il se trouve à une distance de
l’ouvrant plus grande que la portée d’une communi-
cation radio bidirectionnelle à faible portée comme
selon le standard Bluetooth®, ordre de commande
qui sera ensuite exécuté lorsque l’appareil de com-
munication nomade sera dans la zone de réception
Bluetooth®.

- La possibilité pour un utilisateur de commander
l’ouverture de l’ouvrant sans avoir à manipuler l’ap-
pareil de communication nomade dont il est équipé.

- La prise en compte d’événements liés au fonction-
nement de l’ouvrant, comme la permanence de son
ouverture ou de sa fermeture, le nombre de séquen-
ces ouverture-fermeture ou analogue.

[0020] L’invention vise à répondre à ce besoin, de sorte
à remplir outre la fonction classique d’ouverture de
l’ouvrant, une ou plusieurs des différentes autres fonc-
tions complémentaires précédemment mentionnées.
[0021] Ci-après, un exposé de l’invention.
[0022] L’invention propose un dispositif de commande
de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant comme celui
d’une porte de garage incluant une chaîne cinématique
de commande et de manoeuvre de la cinématique de
l’ouvrant, comprenant :

- un moyen de commande d’ouverture de l’ouvrant
incluant un appareil de communication nomade de
commande d’ouverture équipé d’une interface de
communication radio bidirectionnelle à faible portée
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comme selon le standard Bluetooth® apte et destiné
à être utilisé par un utilisateur de la porte,

- un moyen de commande de fermeture de l’ouvrant,
- un boîtier programmable, comprenant un program-

me de manoeuvre de l’ouvrant, associé structurel-
lement à la porte, qui, d’une part, est en communi-
cation avec la chaîne cinématique et, d’autre part,
est équipé d’une interface de communication radio
bidirectionnelle à faible portée comme selon le stan-
dard Bluetooth® compatible avec celle de l’appareil
de communication nomade de commande d’ouver-
ture dans une zone de portée, de sorte que la mise
en oeuvre de l’appareil de communication nomade
de commande d’ouverture adresse un signal de
commande au boîtier programmable qui communi-
que un signal de manoeuvre de la cinématique de
l’ouvrant à la chaîne de commande.

[0023] Ce dispositif est tel que :

- l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture est chargé d’une application étant un
programme de manoeuvre de l’ouvrant, apte et des-
tiné à générer un ordre d’action transmis au boîtier
programmable par ladite communication radio bidi-
rectionnelle à faible portée par un utilisateur occa-
sionnel,

- le dispositif comprend également un second appareil
de communication nomade d’autorisation de com-
mande à disposition d’un utilisateur maître

- le dispositif comprend également un réseau télépho-
nique longue distance,

l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture est apte à adresser un message à l’appareil
nomade de communication d’autorisation de commande,
et l’appareil de communication nomade d’autorisation de
commande est apte à adresser un message à l’appareil
de communication nomade de commande d’ouverture
via le réseau téléphonique longue distance, en sorte que
suite à une demande d’autorisation d’utilisation justifiée
adressée par l’appareil de communication nomade de
commande d’ouverture à disposition de l’utilisateur oc-
casionnel à l’appareil nomade de communication d’auto-
risation de commande à disposition de l’utilisateur maî-
tre, l’appareil nomade de communication d’autorisation
de commande adresse à l’appareil de communication
nomade de commande d’ouverture une autorisation
d’ouverture sécurisée par un mot de passe crypté intro-
duit préalablement dans le boîtier programmable par l’uti-
lisateur maître.
[0024] Selon une réalisation, suite à une demande
d’autorisation d’utilisation justifiée adressée par l’appa-
reil de communication nomade de commande d’ouver-
ture à disposition de l’utilisateur occasionnel à l’appareil
nomade de communication d’autorisation de commande
à disposition de l’utilisateur maître, l’appareil nomade de
communication d’autorisation de commande adresse à

l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture une autorisation d’ouverture sécurisée par
un mot de passe crypté introduit préalablement dans le
programme du boîtier programmable par l’utilisateur
maître, le programme du boîtier programmable étant pré-
vu pour fonctionner en réponse à la réception d’un tel
mot de passe crypté.
[0025] Selon une réalisation, le dispositif de comman-
de de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant est tel que :

- l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture est chargé d’une application étant un
programme de manoeuvre de l’ouvrant, apte et des-
tiné à générer un ordre d’action transmis au boîtier
programmable par ladite communication radio bidi-
rectionnelle à faible portée,

- le dispositif comprend également un tag de commu-
nication dans un champ proche NFC apte à activer
l’application chargée sur l’appareil de communica-
tion nomade de commande d’ouverture,

- l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture est équipé d’une interface de communi-
cation avec ledit tag de communication dans un
champ proche,

de sorte que lorsque l’appareil de communication noma-
de de commande d’ouverture se trouve dans la portée
dudit champ proche, l’application chargée sur l’appareil
de communication nomade de commande d’ouverture
activée transmet son ordre de commande, sans la né-
cessité d’une autre action de l’utilisateur.
[0026] Selon une réalisation, le dispositif de comman-
de de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant est tel que :

- le boîtier programmable comporte une entrée asso-
ciée fonctionnellement au programme de manoeu-
vre de l’ouvrant de sorte à pouvoir modifier ledit pro-
gramme de manoeuvre de l’ouvrant,

- à l’ouvrant est associé fonctionnellement un contac-
teur commandé par un événement concernant
l’ouvrant, comme la permanence de son ouverture,
la permanence de sa fermeture, le nombre de sé-
quences d’ouverture-fermeture, ou analogue,

- le contacteur comporte une sortie pour un signal cor-
respondant audit événement,

- une liaison est établie entre ladite sortie du contac-
teur et ladite entrée du boîtier programmable,

de sorte que lorsque se produit l’événement concernant
l’ouvrant, la commande du contacteur génère à sa sortie
un signal correspondant audit événement, communiqué
à l’entrée du boîtier programmable, le programme de ma-
noeuvre étant modifié en fonction de l’événement.
[0027] Selon une réalisation, l’entrée du boîtier pro-
grammable est associée fonctionnellement au program-
me de manoeuvre de l’ouvrant de sorte que, lorsque se
produit l’événement, un moyen de communication visuel
ou sonore dont est pourvu l’appareil de communication

5 6 



EP 3 438 944 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

nomade de commande d’ouverture annonce la surve-
nance de l’événement, lorsque l’appareil de communi-
cation nomade de commande d’ouverture est dans le
champ de la portée Bluetooth®.
[0028] Selon une réalisation, le dispositif comporte un
appareil de communication nomade maître à fonction de
commande d’ouverture et/ou à fonction d’autorisation de
commande et un appareil de communication auxiliaire à
fonction de commande d’ouverture, sous réserve d’auto-
risation donnée par l’appareil de communication nomade
maître.
[0029] Selon une réalisation, le boîtier programmable
comporte une ou plusieurs sorties reliées par une ou plu-
sieurs liaisons à une ou plusieurs centrales de gestion
de un ou plusieurs ouvrants.
[0030] Selon un autre aspect, l’invention a également
pour objet un ensemble comprenant un dispositif de com-
mande de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant tel qu’il
vient d’être décrit et, associé à lui, une porte incluant un
ouvrant, des moyens de support et de guidage de
l’ouvrant, et une chaîne de commande et de manoeuvre
de la cinématique de l’ouvrant.
[0031] On décrit maintenant brièvement les figures des
dessins.
[0032] La figure 1 est un schéma illustrant une premiè-
re réalisation possible du dispositif de commande de la
manoeuvre motorisée d’un ouvrant comme celui d’une
porte de garage incluant une chaîne cinématique de
commande et de manoeuvre de la cinématique de
l’ouvrant, comprenant :

- un moyen de commande d’ouverture de l’ouvrant
incluant un appareil de communication nomade de
commande d’ouverture équipé d’une interface de
communication radio bidirectionnelle à faible portée
comme selon le standard Bluetooth® apte et destiné
à être utilisé par un utilisateur de la porte,

- un boîtier programmable, comprenant un program-
me de manoeuvre de l’ouvrant, associé structurel-
lement à la porte, qui, d’une part, est en communi-
cation avec la chaîne cinématique et, d’autre part,
est équipé d’une interface de communication radio
bidirectionnelle à faible portée comme selon le stan-
dard Bluetooth® compatible avec celle de l’appareil
de communication nomade de commande d’ouver-
ture dans une zone de portée.

[0033] Dans la première réalisation illustrée par cette
figure 1, le dispositif offre en outre la fonction consistant
en la possibilité donnée à un utilisateur occasionnel,
autre que l’utilisateur habituel, dit utilisateur maître, de
commander l’ouverture de l’ouvrant par lui-même,
moyennant l’autorisation donnée par l’utilisateur maître,
et ce au moyen d’un appareil de communication nomade
de commande d’ouverture, alors que l’utilisateur maître
est pourvu d’un appareil de communication nomade
d’autorisation de commande.
[0034] La figure 2 est un schéma illustrant une deuxiè-

me réalisation possible du dispositif de commande de la
manoeuvre motorisée d’un ouvrant comme celui d’une
porte de garage analogue à la première réalisation de la
figure 1, si ce n’est que dans cette deuxième réalisation,
le dispositif offre en outre la fonction consistant en la
possibilité pour un utilisateur de programmer un ordre
d’ouverture de l’ouvrant alors qu’il se trouve à une dis-
tance de l’ouvrant plus grande que la portée d’une com-
munication radio bidirectionnelle à faible portée comme
selon le standard Bluetooth® et/ou sans avoir à manipu-
ler l’appareil de communication nomade dont il est équi-
pé.
[0035] La figure 3 est un schéma illustrant une troisiè-
me réalisation possible du dispositif de commande de la
manoeuvre motorisée d’un ouvrant comme celui d’une
porte de garage analogue à la première réalisation et à
la deuxième réalisation des figures 1 et 2, si ce n’est que
dans cette troisième réalisation, le dispositif offre en outre
une entrée filaire de commande qui permet notamment
la prise en compte d’événements liés au fonctionnement
de l’ouvrant, comme par exemple sa position ouverte ou
fermée, le nombre de séquences ouverture-fermeture ou
analogue, .
[0036] Les figures 1, 2 et 3 sont purement schémati-
ques et hors toute considération d’échelle.
[0037] Le dispositif de commande de la manoeuvre
motorisée d’un ouvrant peut être agencé pour procurer
la fonction illustrée par l’une des figures 1, 2 et 3, ou
procurer en combinaison deux fonctions illustrées par
les combinaisons de figures 1+2, 1+3 et 2+3, ou procurer
les trois fonctions illustrées par la combinaison des figu-
res 1+2+3.
[0038] Ci-après un exposé détaillé de plusieurs modes
de réalisation de l’invention assorti d’exemples et de ré-
férence aux dessins.
[0039] L’invention est un dispositif de commande de
la manoeuvre motorisée d’un ouvrant OV parfois dénom-
mé par la suite, par ellipse «dispositif», comme l’ouvrant
OV d’une porte de garage, d’un portail ou analogue, par-
fois dénommé par la suite, par ellipse « porte ».
[0040] Le dispositif est également applicable à des mé-
canismes électrifiés du domaine de l’habitat pouvant êtes
pilotés à l’instar d’une porte de garage.
[0041] L’invention a pour objet le dispositif de comman-
de de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant OV dans
quelque état que ce soit : démonté en pièces détachées
avant montage ou monté.
[0042] L’invention a également pour objet le dispositif
de commande de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant
OV et la porte associée, dans quelque état que ce soit :
démontée en pièces détachées, avant montage sur le
site de la construction, soit montée et fixée à demeure.
[0043] La description qui suit est faite dans le cas d’une
porte de garage. Bien entendu, le dispositif tel que décrit
peut être transposé ou adapté à des ouvrants autres que
ceux d’une porte de garage.
[0044] Une telle porte inclut un dormant de position
fixe, pour être associé fixement sur le bâti de la cons-
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truction pourvue de la porte et un ouvrant (incluant un
vantail) OV porté par des moyens de support et de gui-
dage eux-mêmes portés par une partie fixe PF comme
le dormant ou le bâti de la construction pourvue de la
porte.
[0045] De tels moyens de support et de guidage com-
prennent par exemple des glissières, des rails, des char-
nières, des galets, des courroies, des câbles, des chaî-
nes, des ressorts..., cette liste n’étant pas limitative.
L’ouvrant OV est agencé et monté sur et par rapport au
dormant, lorsque la porte est montée en situation sur une
construction, de sorte, d’une part, à pouvoir se trouver
dans l’une ou l’autre de deux positions extrêmes, res-
pectivement une position fermée et une position ouverte,
et, d’autre part, à pouvoir - grâce à une motorisation as-
sociée aux moyens de support et de guidage - être dé-
placé entre ces deux positions extrêmes. De façon clas-
sique, la position fermée est la position habituelle, de
repos. La position ouverte est la position temporaire qui
permet, dans un fonctionnement normal et lorsque cela
est souhaité, le passage d’un côté à l’autre de la porte
par l’ouvrant OV. Après avoir été amené en position
ouverte, l’ouvrant OV revient en position fermée.
[0046] En réponse à un signal de commande d’ouver-
ture de l’ouvrant OV envoyé par un moyen de commande
d’ouverture, l’ouvrant OV est commandé pour s’ouvrir et
être déplacé de la position fermée à la position ouverte.
En réponse à un signal de commande de fermeture de
l’ouvrant OV envoyé par un moyen de commande de
fermeture pouvant être, par exemple, un moyen de tem-
porisation, ou une cellule de détection du passage d’une
personne ou d’un véhicule, l’ouvrant OV est ensuite com-
mandé pour se fermer et être déplacé de la position
ouverte à la position fermée. Le cas échéant, le moyen
de commande d’ouverture et le moyen de commande de
fermeture sont associés l’un à l’autre, totalement ou pour
partie.
[0047] La caractéristique de l’ouvrant OV de se trouver
dans l’une ou l’autre de ses deux positions extrêmes et
de pouvoir être déplacé entre ces deux positions extrê-
mes est dénommée par la suite, par ellipse « cinématique
de l’ouvrant ».
[0048] La porte inclut également une chaîne de com-
mande et de manoeuvre de la cinématique de l’ouvrant,
dénommée par la suite, par ellipse « chaîne
cinématique ». Cette chaîne cinématique comprend les
différents moyens (ce terme comprenant tous dispositifs,
organes...) ainsi que leurs liaisons structurelles ou fonc-
tionnelles, qui, d’une part, font structurellement partie de
la porte proprement dite, et, d’autre part, coopèrent les
uns avec les autres, de sorte qu’ensemble et avec un
moyen de commande d’ouverture de l’ouvrant OV et un
moyen de commande de fermeture de l’ouvrant OV, ils
sont aptes et destinés à assurer la cinématique de
l’ouvrant OV. Les moyens constitutifs de la chaîne ciné-
matique comprennent un programme de manoeuvre de
l’ouvrant OV, une alimentation électrique basse tension
12v ou 24V ou un bornier pouvant être relié à une telle

alimentation, une motorisation, une ou des cartes élec-
troniques, des asservissements, des temporisations, des
moyens de réglages, des dispositifs de fins de course,
des mémoires, une centrale de gestion CG, y compris
de commande et de contrôle, des moyens de sécurité,
des voyants ou écrans DI ou analogue, une armoire de
protection AP, une entrée de commande, filaire ou
autre..., cette liste n’étant pas limitative, Une partie des
moyens constitutifs de la chaîne cinématique sont asso-
ciés dans un boîtier programmable BP.
[0049] Le moyen de commande d’ouverture de
l’ouvrant OV inclut un appareil de communication noma-
de de commande d’ouverture PO équipé d’une interface
de communication radio bidirectionnelle à faible portée
B1 comme selon le standard Bluetooth®, apte et desti-
née à être associée fonctionnellement une interface de
communication radio bidirectionnelle à faible portée B2
d’un boîtier programmable BP. Le standard Bluetooth®
envisagé ici n’est pas exclusif d’autres remplissant la mê-
me fonction et procurant des résultats analogues.
[0050] Bien entendu, l’appareil de communication no-
made de commande d’ouverture PO équipé de l’interface
de communication radio bidirectionnelle à faible portée
B1 comme selon le standard Bluetooth® et le boîtier pro-
grammable BP équipé de l’interface de communication
radio bidirectionnelle à faible portée B2 comme selon le
standard Bluetooth® peuvent comporter une commande
d’activation/désactivation de la communication radio bi-
directionnelle à faible portée comme selon le standard
Bluetooth®. Dans la suite de la description, on fait l’hy-
pothèse que la communication radio bidirectionnelle à
faible portée comme selon le standard Bluetooth® a été
activée et reste activée.
[0051] On désigne par D la portée de la communication
radio bidirectionnelle dont il est question.
[0052] Dans le contexte de l’invention, l’expression « à
faible portée » est celle adaptée à la commande de
l’ouverture de l’ouvrant OV par la personne qui est équi-
pée et autorisée à cette fin. L’on comprend que cette
portée D est celle telle que ladite personne est à proximité
de la porte, notamment de sorte à pouvoir la voir ou y
accéder rapidement, l’ouverture de l’ouvrant OV pouvant
être réalisée alors que la personne accède à la porte.
[0053] Dans le cadre d’une communication radio bidi-
rectionnelle à faible portée B1 comme selon le standard
Bluetooth®, la portée D est comprise entre quelques mè-
tres jusqu’à couramment une dizaine ou une vingtaine
de mètres, voire jusqu’à une centaine de mètres, selon
la classe du module de communication radio.
[0054] On désigne par « connexion radio Bluetooth® »
la situation dans il existe une communication radio bidi-
rectionnelle à faible portée comme selon le standard
Bluetooth® entre l’appareil de communication nomade
de commande d’ouverture PO et le boîtier programmable
BP.
[0055] L’appareil de communication nomade de com-
mande d’ouverture PO est apte et destiné à être utilisé
par un utilisateur de la porte.
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[0056] Le moyen de commande de fermeture de
l’ouvrant OV peut être, par exemple, un moyen de tem-
porisation, ou une cellule de détection du passage d’une
personne ou d’un véhicule par l’ouverture laissée libre
par l’ouvrant OV, ou encore par le moyen de commande
d’ouverture actionné en mode fermeture.
[0057] Le boîtier programmable BP est associé struc-
turellement à la porte, directement ou indirectement.
[0058] Le boîtier programmable BP est le plus souvent
dans une position fixe, pour être associé fixement au
voisinage de l’ouvrant OV, de sorte à pouvoir être relié
à la chaîne cinématique. Par exemple, le boîtier BP com-
porte également un carter de protection et de fixation sur
un support comme une paroi ou le dormant de la porte.
[0059] Le boîtier programmable BP comporte un bor-
nier pouvant être relié à une alimentation basse tension
12V ou 24V, par exemple.
Le boîtier programmable BP comprend une carte élec-
tronique avec un microcontrôleur à mémoire pour un pro-
gramme de fonctionnement et de manoeuvre de l’ouvrant
OV et pour mémoriser des données, moyennant une
liaison avec la centrale de gestion CG, de sorte à être
en communication avec la chaîne cinématique. Par
exemple, le boîtier programmable BP comporte une sor-
tie filaire SF1, la centrale de gestion CG comporte une
entrée filaire EF1, et une liaison filaire LF1 est prévue
entre la sortie filaire SF1 et l’entrée filaire EF1 sous la
forme d’un câble multiconducteur. Cette réalisation n’est
pas exclusive d’autres remplissant la même fonction et
procurant des résultats analogues.
[0060] Le boîtier programmable BP est équipé d’une
interface de communication radio bidirectionnelle à faible
portée B2 comme selon le standard Bluetooth® compa-
tible avec l’interface B1 de l’appareil de communication
nomade de commande d’ouverture PO dans une zone
de portée.
[0061] En référence à la figure 3, le boîtier program-
mable BP comporte également une entrée programma-
ble EF2, comportant un bornier comme une entrée filaire
classique, associée fonctionnellement au programme de
manoeuvre de l’ouvrant de sorte à pouvoir modifier ledit
programme de manoeuvre de l’ouvrant selon la program-
mation de ladite entrée.
[0062] A l’ouvrant OV est associé fonctionnellement
un contacteur C, commandé par un événement concer-
nant l’ouvrant OV, comme la permanence de son ouver-
ture, la permanence de sa fermeture, le nombre de sé-
quences d’ouverture-fermeture, ou analogue. Le contac-
teur C comporte une sortie SF2, comme une sortie filaire,
pour un signal correspondant audit événement. Une
liaison LF2, comme une liaison filaire est établie entre la
sortie SF2 du contacteur C et l’entrée EF2 du boîtier pro-
grammable BP. Cette réalisation n’est pas exclusive
d’autres remplissant la même fonction et procurant des
résultats analogues.
[0063] Avec cette disposition constructive, lorsque se
produit l’événement concernant l’ouvrant dont il a été pré-
cédemment question, la commande du contacteur C gé-

nère à sa sortie SF2 un signal correspondant audit évé-
nement qui est communiqué à l’entrée EF2 du boîtier
programmable BP via la liaison LF2, le programme de
manoeuvre de l’ouvrant étant modifié en fonction de
l’événement.
[0064] Dans une réalisation, l’entrée EF2 du boîtier
programmable BP est associée fonctionnellement au
programme de manoeuvre de l’ouvrant OV de sorte que,
lorsque se produit l’événement, un moyen de communi-
cation visuel (comme un écran) ou sonore MC, dont est
pourvu l’appareil de communication nomade de com-
mande d’ouverture PO annonce la survenance de l’évé-
nement, dès lors que l’appareil de communication noma-
de de commande d’ouverture PO est situé par rapport
au boîtier programmable BP dans la portée D de la com-
munication radio bidirectionnelle à faible portée comme
selon le standard Bluetooth®.
[0065] En mettant en oeuvre l’appareil de communica-
tion nomade de commande d’ouverture PO lorsqu’il est
situé par rapport au boîtier programmable BP dans la
portée D de la communication radio bidirectionnelle à
faible portée comme selon le standard Bluetooth®, l’ap-
pareil de communication nomade de commande d’ouver-
ture PO adresse un signal de commande au boîtier pro-
grammable BP en vue de l’ouverture de l’ouvrant OV. Et
le boîtier programmable BP communique un signal de
manoeuvre de la cinématique de l’ouvrant à la chaîne
cinématique, en vue de l’ouverture de l’ouvrant OV.
[0066] Selon un développement possible, un même
dispositif est destiné à plusieurs - soit n - ouvrants dis-
tincts OV, le boîtier programmable BP comportant alors
n sorties telles que SF1 reliées par n liaisons telles que
LF1 aux n entrées des n centrales de gestion CG des n
ouvrants. Ce développement offre l’avantage de pouvoir
commander n ouvrants distincts avec un unique appareil
de communication nomade de commande d’ouverture
PO PA ou PM.
[0067] Dans le cadre et le contexte de l’invention et en
référence aux figures 1, 2 et 3, on désigne par « utilisateur
maître » UM de la porte et du dispositif, la personne (ce
qui inclut l’une des personnes lorsqu’il y en a plusieurs)
qui est autorisée de façon permanente à l’utiliser, c’est-
à-dire à manoeuvrer l’ouvrant OV. Il s’agit le plus souvent
de l’utilisateur habituel, par exemple la personne qui con-
duit le véhicule destiné à être logé dans le garage associé
à la porte.
[0068] En référence à la figure 1, on désigne par
« utilisateur occasionnel » UO, la ou l’une des personnes
qui est autorisée de façon ponctuelle à l’utiliser. L’utilisa-
teur occasionnel est différent de l’utilisateur maître ou
habituel. Il s’agit par exemple d’une personne chargée
de l’entretien de la construction incluant le garage, ou de
l’aide aux personnes utilisant la construction ou encore
d’une relation ou d’un visiteur.
[0069] Pour mettre en oeuvre directement et par lui-
même le dispositif, un utilisateur dispose d’un appareil
de communication nomade à fonction de commande
d’ouverture PO. Tel est le cas pour un utilisateur maître

11 12 



EP 3 438 944 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

UM lorsqu’il souhaite ouvrir directement et par lui-même
l’ouvrant OV (figures 1 et 3). Tel est le cas également
pour un utilisateur occasionnel UO qui souhaite en faire
de même. Dans ce dernier cas, il convient que l’utilisateur
maître UM autorise l’ouverture par l’utilisateur occasion-
nel UO. Pour ce faire, l’utilisateur maître UM est équipé
d’un appareil de communication nomade à fonction
d’autorisation de commande PC (figure 1).
[0070] L’appareil de communication nomade à fonc-
tion d’autorisation de commande PC permet de réaliser
la fonction de commande d’ouverture comme l’appareil
de communication nomade à fonction de commande
d’ouverture PO.
[0071] Toutefois, l’invention n’exclut pas le cas qui
semble purement théorique où l’appareil de communica-
tion nomade à fonction d’autorisation de commande PC
ne permettrait de réaliser que la fonction d’autorisation
de commande PC et non la fonction de commande
d’ouverture PO. Dans ce cas, l’utilisateur maître UM ne
pourrait qu’autoriser un utilisateur occasionnel UO de
commander l’ouverture de l’ouvrant OV, sans pouvoir
faire cette commande lui-même.
[0072] En pratique, l’utilisateur maître UM est équipé
d’un appareil de communication nomade maître PM, qui,
selon les circonstances est à fonction de commande
d’ouverture PO ou à fonction d’autorisation de comman-
de PC tandis que l’utilisateur occasionnel UO est équipé
d’un appareil de communication auxiliaire PA qui ne peut
assurer que la fonction de commande d’ouverture PO,
sous réserve d’autorisation, comme il a été indiqué.
[0073] Dans la description qui suit, un appareil de com-
munication est qualifié par la fonctionnalité qu’il remplit
- PO ou PC -, ou bien par la personne qu’il équipe - PM
ou PA -. Ainsi, l’on a un appareil de communication
PM+PO ou PM+PC et le plus souvent PM+PO+PC, et
un appareil de communication PA+PO.
[0074] Un appareil de communication nomade PO,
PC, PM, PA est typiquement un téléphone portable (com-
me représenté schématiquement sur les figures), une
tablette, une montre connectée. Ces réalisations ne sont
pas exclusives d’autres remplissant la même fonction et
procurant des résultats analogues.
[0075] L’appareil de communication nomade maître
PM est chargé d’une application dite maître AM qui per-
met d’assurer la fonction de commande d’ouverture PO
ou la fonction d’autorisation de commande PC, selon les
besoins.
[0076] L’appareil de communication nomade auxiliaire
PA est chargé d’une application dite auxiliaire AA qui ne
permet que d’assurer la fonction de commande d’ouver-
ture PA, sous réserve d’autorisation, comme il a été in-
diqué.
[0077] L’application maître AM et l’application auxiliai-
re AA sont aptes et destinées au fonctionnement du boî-
tier programmable BP. Ces applications AM et AA sont
en outre liées entre elles pour que l’appareil de commu-
nication nomade maître PM puisse assurer la fonction
d’autorisation de commande PC de l’appareil de com-

munication auxiliaire PA.
[0078] Lorsque le boîtier programmable BP comporte
une entrée EF2, comme précédemment décrit, celle-ci
peut être programmée au travers de l’application maître
AM et pouvoir être utilisée pour la connaissance d’une
situation particulière.
L’exemple le plus évident concernant le domaine des
portes et portails est l’association d’un contacteur du type
ILS câblé sur le boîtier programmable, contacteur qui est
ou non en vis-à-vis direct d’un aimant selon la position
ouverte ou fermée de la porte ou du portail sur lequel
l’aimant est implanté.
Le circuit du contacteur sera dans un cas ouvert et dans
l’autre fermé, indication de position de porte ou portail
immédiatement reportée sur l’appareil nomade de l’utili-
sateur maitre sous forme sonore et ou visuelle.
L’entrée programmable est par définition programmable,
c’est-à-dire que son champs d’application est lié à l’ap-
plication pour laquelle le programme de gestion du boitier
programmable l’aura définie.
Cette fonctionnalité offre de nombreuses combinaisons
qui sont toujours liées à une modification entre un état
ouvert et un état fermé de l’entrée.
Autre exemple simple pour illustrer cette fonctionnalité,
nous avons vu que le boitier programmable permettait
de manoeuvrer en ouverture et fermeture une porte mo-
torisée au travers d’un appareil de communication no-
made.
Il est très facile d’imaginer l’intérieur d’un garage dont la
motorisation est équipée d’un boitier programmable.
L’utilisateur maitre n’a pas nécessairement un appareil
de communication nomade à sa disposition dans son
garage, dans ce cas, un simple interrupteur câblé sur
l’entrée permettra l’ouverture de la porte de garage tout
et autant que le boitier programmable ait été configuré
pour envoyer un ordre de manoeuvre de la porte dans
le cas ou l’entrée change d’état.
En résumé, l’entrée programmable est liée à une confi-
guration définie par le programme de gestion, pour ac-
complir une tâche quelconque définie, lors d’un change-
ment d’état aux bornes de l’entrée.
Cette action est accompagnée ou non, selon la program-
mation réalisée, de fonctions de visualisation ou de si-
gnaux sonores sur l’appareil de communication nomade
de l’utilisateur maitre.
La configuration définie peut également être un compta-
ge qui va déterminer par exemple le nombre de cycles
d’ouverture de la porte motorisée réalisé sur une période
donnée.
La configuration définie peut enfin être raccordée à une
cellule de détection de passage afin d’envoyer à un ap-
pareil de communication nomade un signal sonore, un
message écrit ou une image à chaque changement d’état
aux bornes de l’entrée qui correspondront chacun au
franchissement de la cellule de détection de passage.
L’entrée programmable permet de faire réaliser une fonc-
tion prédéfinie au boitier programmable, à chaque chan-
gement d’état aux bornes de ladite entrée, fonction dif-
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férente selon la programmation réalisée par l’utilisateur
maitre à l’aide de son appareil de communication noma-
de.
En quelque sorte, l’entrée programmable agit de façon
filaire de la même façon que l’appareil de communication
nomade, en transmettant audit boitier programmable,
lors du changement d’état à ses bornes, un ordre de com-
mande prédéfini dans la logique interne de celui-ci.
Un appareil de communication nomade PO, PC, PM, PA
est équipé, d’une part, d’une interface de communication
radio bidirectionnelle à faible portée B1 comme selon le
standard Bluetooth®, d’autre part, d’un module radio lon-
gue portée sans fil comme du type GSM (acronyme pour
Global System for Mobile Communications), ainsi que
symbolisé sur les figures par l’antenne A, le dispositif
comprenant un réseau téléphonique longue distance RT
(figure 3).
[0079] Lorsqu’un appareil de communication nomade
PM, PA est situé par rapport au boîtier programmable
BP dans la portée D de la communication radio bidirec-
tionnelle à faible portée comme selon le standard Blue-
tooth®, il s’ensuit très rapidement une liaison radio en
émission/réception entre le boîtier programmable BP et
ledit appareil de communication nomade PM, PA, appe-
lée accrochage radio. Il y a alors connexion radio Blue-
tooth®.
[0080] Cet accrochage radio Bluetooth® est du type à
connexion unique, c’est-à-dire que si un appareil de com-
munication nomade PM, PA est connecté, l’autre appa-
reil de communication nomade PA, PM ne peut l’être
simultanément. De plus, la connexion ne peut pas être
interrompue par une tentative de connexion de l’autre
appareil de communication nomade PA, PM.
[0081] L’application maître AM permet à l’utilisateur
maître UM de connecter l’appareil de communication no-
made maître PM au boîtier programmable BP lorsqu’il
est situé par rapport au boîtier programmable BP dans
la portée D de la communication radio bidirectionnelle à
faible portée comme selon le standard Bluetooth®, c’est-
à-dire lorsqu’il est en connexion radio Bluetooth®.
[0082] Cette connexion radio Bluetooth® permet de
réaliser les fonctions suivantes :

1 L’appairage de l’appareil de communication no-
made maître PM par l’intermédiaire d’un mot de pas-
se ainsi qu’un nom donné au boîtier programmable
BP permettant de l’identifier. Cette particularité du
mot de passe permet d’une part de le modifier lors
de l’initialisation du boîtier programmable BP afin de
personnaliser le mot de passe et ainsi de le différen-
cier du mot de passe sortie d’usine, et d’autre part
cela permet à l’utilisateur maître UM qui viendrait à
perdre son appareil de communication nomade maî-
tre PM de changer ledit mot de passe afin de rendre
impossible la transmission d’un ordre de commande
avec l’appareil de communication nomade PM perdu
ou volé.
1 La programmation du mode de fonctionnement,

comme :

+ Mode impulsionnel, c’est-à-dire un change-
ment d’état à la sortie SF1 du boîtier program-
mable BP d’une durée maximale de quelques
secondes, classiquement plutôt une seconde,
+ Mode maintenu où le changement d’état est
permanent jusqu’au prochain ordre de comman-
de,
+ Mode à durée déterminé, auquel cas le chan-
gement d’état est programmé pour une durée
de quelques secondes à plusieurs heures. Ce
changement d’état peut être compris pour un
circuit dit normalement ouvert ou normalement
fermé.

1 L’introduction des données nécessaires pour que
l’appareil de communication nomade d’autorisation
de commande adresse un message à l’appareil de
communication nomade de commande d’ouverture
PO, en sorte que suite à une demande d’autorisation
d’utilisation justifiée adressée par l’appareil de com-
munication nomade de commande d’ouverture PO
à disposition de l’utilisateur occasionnel à l’appareil
nomade de communication d’autorisation de com-
mande à disposition de l’utilisateur maître, l’appareil
nomade de communication d’autorisation de com-
mande adresse à l’appareil de communication no-
made de commande d’ouverture PO une autorisa-
tion d’ouverture sécurisée, selon un processus tel
que celui-ci :

+ Envoi par l’utilisateur occasionnel UO avec son
appareil de communication nomade auxiliaire
PA à l’appareil de communication nomade maî-
tre PM équipant l’utilisateur maître UM via le ré-
seau téléphonique longue distance RT, d’un
message, comme un MMS, comprenant l’iden-
tification de l’appareil de communication noma-
de auxiliaire PA.
+ Réception et analyse du message par l’appa-
reil de communication nomade maître PM, l’uti-
lisateur maître UM le complétant sur son appa-
reil de communication nomade maître PM avec
une identité de l’utilisateur occasionnel UO.
+ Retour à l’appareil de communication nomade
auxiliaire PA de l’utilisateur occasionnel UO d’un
message, comme un MMS, crypté comprenant
des informations comme identité de l’utilisateur
occasionnel UO, une identité le l’appareil de
communication nomade auxiliaire PA, le numé-
ro de téléphone de l’appareil recevant les noti-
fications qui n’est pas obligatoirement celui le
téléphone de l’appareil de communication no-
made maître PM, les informations sur le début
et de fin de validité de l’utilisation de l’autorisa-
tion d’ouverture, l’adresse de l’interface de com-
munication radio bidirectionnelle à faible portée
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B1 comme selon le standard Bluetooth® du boî-
tier programmable BP, un code d’accès tempo-
raire défini et crypté par l’utilisateur maître UM
à la mise en service du boîtier programmable
BP.
+ L’utilisateur occasionnel UO ouvre le message
crypté grâce à l’application auxiliaire AA de son
appareil de communication nomade auxiliaire
PA afin de valider l’autorisation d’ouverture, l’uti-
lisateur occasionnel UO pouvant alors envoyer
avec son appareil de communication nomade
auxiliaire PA au boîtier programmable BP une
commande d’ouverture, alors autorisée, lors-
qu’il est situé par rapport au boîtier programma-
ble BP dans la portée D de la communication
radio bidirectionnelle à faible portée comme se-
lon le standard Bluetooth®.

[0083] Par MMS, on entend « Multimedia Messaging
Service », ce qui désigne un système d’émission et de
réception de messages multimédias pour la téléphonie
mobile.
[0084] La communication via le réseau téléphonique
longue distance RT entre l’appareil de communication
nomade auxiliaire PA de l’utilisateur occasionnel UO et
l’appareil de communication nomade maître PM de l’uti-
lisateur maître UM est symbolisée sur la figure 1 par la
flèche F1.
La communication via le réseau téléphonique longue dis-
tance RT entre l’appareil de communication nomade
maître PM de l’utilisateur maître UM et l’appareil de com-
munication nomade auxiliaire PA de l’utilisateur occa-
sionnel UO est symbolisée sur la figure 1 par la flèche F2.
[0085] La communication entre l’appareil de commu-
nication nomade auxiliaire PA et l’appareil de communi-
cation nomade auxiliaire PA étant établie via le réseau
téléphonique longue distance RT, l’utilisateur maître UM
et l’utilisateur occasionnel UO peuvent se trouver loin
l’un de l’autre.
[0086] Le processus précédemment décrit doit être réi-
téré pour chaque utilisateur occasionnel UO.
[0087] Le processus précédemment décrit n’est pas
exclusif d’autres réalisations procurant un résultat iden-
tique ou analogue.
[0088] Le boîtier programmable BP peut recevoir un
ordre de commande, soit de l’appareil de communication
nomade maître PM pourvu de l’application maître AM à
disposition de l’utilisateur maître UM, soit de l’appareil
de communication nomade auxiliaire PA pourvu de l’ap-
plication auxiliaire AA à disposition de l’utilisateur occa-
sionnel UO.
[0089] La gestion de ces ordres par la logique de fonc-
tionnement intégrée dans le boîtier programmable BP
est différente selon qu’elle émane de l’appareil de com-
munication nomade PM pourvue de l’application maître
AM à disposition de l’utilisateur maître UM, ou de l’ap-
pareil de communication nomade auxiliaire PA pourvu
de l’application auxiliaire AA à disposition de l’utilisateur

occasionnel UO.
[0090] Si l’ordre de commande est passé par l’utilisa-
teur occasionnel UO qui a à sa disposition l’appareil de
communication nomade auxiliaire PA, alors que cet ap-
pareil PA est en connexion radio Bluetooth® avec le boî-
tier programmable BP, une simple commande de l’ap-
pareil de communication nomade auxiliaire PA, comme
un appui sur une touche de commande de l’appareil PA
provoque :

1 Un envoi par l’appareil de communication noma-
de auxiliaire PA, à destination du boîtier program-
mable BP, du numéro de série de fabrication de l’ap-
pareil de communication nomade auxiliaire PA, de
l’ordre demandé et de la date d’autorisation,
1 Un contrôle de l’identification de l’appareil de com-
munication nomade auxiliaire PA avec l’au moins
une identification programmée dans la mémoire du
boîtier programmable BP, un contrôle du numéro de
série de l’appareil de communication nomade auxi-
liaire PA avec abandon de la procédure si le contrôle
est négatif.
1 La vérification que l’appareil de communication
nomade auxiliaire PA est en mode dit de date de
synchronisation non modifiable afin de pouvoir vali-
der ou refuser avec le maximum de sécurité la de-
mande d’ordre qui émane dudit appareil de commu-
nication nomade auxiliaire PA, un contrôle de date
négatif déclenchant l’envoi d’un SMS au travers de
la logique de fonctionnement du boîtier programma-
ble BP, SMS à destination de l’appareil de commu-
nication nomade maître PM via l’appareil de com-
munication nomade PA, SMS qui mentionne l’iden-
tification de l’appareil de communication nomade
auxiliaire PA qui a tenté de passer un ordre. 1 Un
contrôle de date négatif déclenche l’envoi d’un SMS
au travers de la logique de fonctionnement du boîtier
programmable BP, SMS à destination de l’appareil
de communication nomade maître PM via l’appareil
de communication nomade auxiliaire PA, SMS qui
mentionne l’identification de l’appareil de communi-
cation nomade auxiliaire PA qui a tenté de passer
un ordre.
1 Un contrôle positif de date précédé du contrôle
positif de numéro de série valide l’ordre de comman-
de, qui est exécuté par le boîtier programmable BP
en changeant l’état de son au moins une sortie aux
bornes de celle-ci, lequel boîtier programmable BP
envoie un SMS ou un mail, au travers de sa logique
de fonctionnement, SMS ou mail à destination de
l’appareil de communication nomade maître PM via
l’appareil de communication nomade auxiliaire PA,
SMS ou mail contenant l’identification introduite lors
de la programmation de l’accès temporaire ainsi que
la date et l’heure de l’ordre exécuté sur le boîtier
programmable BP.

[0091] Si l’ordre de commande est passé par l’utilisa-
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teur maître UM qui a à sa disposition l’appareil de com-
munication nomade maître PM, alors que cet appareil
PM est en connexion radio Bluetooth® avec le boîtier
programmable BP, une simple commande de l’appareil
de communication nomade maître PM, comme un appui
sur une touche de commande de l’appareil PM
provoque :

1 Un envoi par l’appareil de communication noma-
de maître PM du code confidentiel, accompagné de
la demande d’ordre à destination du boîtier program-
mable BP.
1 Un contrôle négatif du code confidentiel au travers
de la logique de fonctionnement du boîtier program-
mable BP détermine l’envoi d’un message via le mo-
dule radio faible portée Bluetooth® à l’appareil de
communication nomade maître PM en invitant l’uti-
lisateur maître UM à composer un autre code à l’aide
de son appareil de communication nomade maître
PM pourvu de l’application maître AM.
1 Un contrôle positif du code confidentiel, au travers
de la logique de fonctionnement du boîtier program-
mable BP, valide l’ordre de commande qui est exé-
cuté par le boîtier programmable BP en changeant
l’état de son au moins une sortie aux bornes de celle-
ci.

[0092] Qu’il s’agisse de l’appareil de communication
nomade auxiliaire PA ou de l’appareil de communication
nomade maître PM, la réalisation prévoyant une touche
de commande n’est pas exclusive d’autres réalisations,
comme une commande vocale, par exemple.
[0093] Lorsque le boîtier programmable BP a validé
une demande d’ordre de commande d’ouverture de
l’ouvrant OV provenant de l’appareil de communication
nomade auxiliaire PA ou maître PM, et transformée celle-
ci en ordre d’ouverture, la sortie SF1 du boîtier program-
mable BP est en position dite de travail et adresse l’ordre
d’ouverture à l’entrée EF1 de la centrale de gestion CG.
L’ouvrant OV est alors entraîné et déplacé pour être
ouvert. La position dite de repos la sortie SF1 du boîtier
programmable BP est la position précédent la réception
d’un ordre.
[0094] L’ordre donné peut également être de plusieurs
natures :

1 Par appui sur une touche de l’appareil de com-
munication PA, PM, après avoir ouvert l’application
AA, AM,
1 Par appui sur une touche après avoir reçu une
notification liée à la connexion Bluetooth® de l’ap-
pareil de communication nomade PM ou PA avec le
boîtier programmable BP, à la condition que l’appli-
cation maître ou auxiliaire soit en tâche de fond,
1 Automatiquement, en cas de connexion radio
Bluetooth®, le boîtier programmable BP étant pro-
grammé pour rebasculer en position repos si l’ordre
est actif c’est-à-dire du type maintenu ou à durée

déterminée.

[0095] Cette fonction dite automatique peut servir no-
tamment pour l’éclairage d’une zone en remplacement
d’un détecteur de présence.
Dans ce cas, dès l’approche de la zone, lorsque la con-
nexion Bluetooth® est activée, un ordre automatique de
commande est envoyé.
Dans notre exemple, prévu pour illustrer et faciliter la
compréhension, la position de travail est du type main-
tenu normalement fermé, le boîtier programmable BP est
configuré pour remettre la sortie en position repos dès
lors que la connexion Bluetooth® est interrompue.
[0096] Quel que soit le type d’ordre et sa nature, un
boîtier programmable BP ne peut être programmé que
pour transmettre un seul type d’ordre et toujours le même
pour l’au moins une sortie, quel que soit l’appareil de
communication nomade PA ou PM qui soit à l’origine
dudit ordre.
[0097] On se réfère maintenant à la figure 2. Dans la
réalisation représentée sur cette figure, le dispositif com-
prend également un «tag» de communication dans un
champ proche NFC apte à activer l’application chargée
sur l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture PO, tout spécialement de l’appareil de com-
munication nomade maître PM.
[0098] Par communication dans un champ proche
NFC, il faut comprendre une technologie de communi-
cation sans fil à courte portée et à haute fréquence per-
mettant l’échange d’information entre périphériques
avec une portée de l’ordre de 10 cm.
[0099] Le tag NFC se présente sous la forme d’une
étiquette qui transmet un message déterminé en réponse
à un signal déterminé.
[0100] L’appareil de communication nomade de com-
mande d’ouverture PO en question est équipé d’une in-
terface de communication INFC avec ledit tag NFC.
[0101] Avec cette disposition, lorsque l’appareil de
communication nomade de commande d’ouverture PO
se trouve dans la portée du tag, celui-ci ouvre l’applica-
tion chargée sur ledit appareil de communication nomade
de commande d’ouverture PO, l’application chargée est
activée afin de transmettre son ordre de commande,
sans la nécessité d’une autre action de l’utilisateur.
[0102] Le tag NFC peut être prévu par exemple dans
le véhicule destiné à entrer dans le garage par son
ouvrant OV. Avec cette disposition, l’utilisateur n’est plus
obligé de manipuler l’appareil de communication noma-
de de commande d’ouverture PO dont il dispose, ce qui
est interdit par la législation en vigueur dans les véhicules
qui circulent, cette disposition contribue de plus à accroi-
tre la sécurité.
[0103] Dans une autre réalisation, le tag peut être fixé
à la partie fixe PF comme le dormant ou le bâti de la
construction pourvue de la porte.
[0104] Cette réalisation avec un tag NFC n’est pas ex-
clusive d’autres remplissant la même fonction et procu-
rant des résultats analogues.
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[0105] L’invention a aussi pour objet les procédés de
mise en oeuvre du dispositif de commande de la ma-
noeuvre motorisée d’un ouvrant dans ses différentes réa-
lisations, comme cela a été précédemment décrit.

Revendications

1. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant comme celui d’une porte de garage in-
cluant une chaîne cinématique de commande et de
manoeuvre de la cinématique de l’ouvrant,
comprenant :

- un moyen de commande d’ouverture de
l’ouvrant incluant un appareil de communication
nomade de commande d’ouverture équipé
d’une interface de communication radio bidirec-
tionnelle à faible portée comme selon le stan-
dard Bluetooth® apte et destiné à être utilisé par
un utilisateur de la porte,
- un moyen de commande de fermeture de
l’ouvrant,
- un boîtier programmable, comprenant un pro-
gramme de manoeuvre de l’ouvrant, associé
structurellement à la porte, qui, d’une part, est
en communication avec la chaîne cinématique
et, d’autre part, est équipé d’une interface de
communication radio bidirectionnelle à faible
portée comme selon le standard Bluetooth®
compatible avec celle de l’appareil de commu-
nication nomade de commande d’ouverture
dans une zone de portée, de sorte que la mise
en oeuvre de l’appareil de communication no-
made de commande d’ouverture adresse un si-
gnal de commande au boîtier programmable qui
communique un signal de manoeuvre de la ci-
nématique de l’ouvrant à la chaîne de comman-
de,

caractérisé en ce que :

- l’appareil de communication nomade de com-
mande d’ouverture est chargé d’une application
étant un programme de manoeuvre de l’ouvrant,
apte et destiné à générer un ordre d’action trans-
mis au boîtier programmable par ladite commu-
nication radio bidirectionnelle à faible portée par
un utilisateur occasionnel,
- le dispositif comprend également un second
appareil de communication nomade d’autorisa-
tion de commande à disposition d’un utilisateur
maître
- le dispositif comprend également un réseau
téléphonique longue distance,

l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture est apte à adresser un message à l’ap-

pareil nomade de communication d’autorisation de
commande, et l’appareil de communication nomade
d’autorisation de commande est apte à adresser un
message à l’appareil de communication nomade de
commande d’ouverture via le réseau téléphonique
longue distance, en sorte que suite à une demande
d’autorisation d’utilisation justifiée adressée par l’ap-
pareil de communication nomade de commande
d’ouverture à disposition de l’utilisateur occasionnel
à l’appareil nomade de communication d’autorisa-
tion de commande à disposition de l’utilisateur maî-
tre, l’appareil nomade de communication d’autorisa-
tion de commande adresse à l’appareil de commu-
nication nomade de commande d’ouverture une
autorisation d’ouverture sécurisée par un mot de
passe crypté introduit préalablement dans le boîtier
programmable à faible portée comme selon le stan-
dard Bluetooth par l’utilisateur maître.

2. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant selon la revendication 1, dans lequel
suite à une demande d’autorisation d’utilisation jus-
tifiée adressée par l’appareil de communication no-
made de commande d’ouverture à disposition de
l’utilisateur occasionnel à l’appareil nomade de com-
munication d’autorisation de commande à disposi-
tion de l’utilisateur maître, l’appareil nomade de com-
munication d’autorisation de commande adresse à
l’appareil de communication nomade de commande
d’ouverture une autorisation d’ouverture sécurisée
par un mot de passe crypté introduit préalablement
dans le programme du boîtier programmable par
l’utilisateur maître, le programme du boîtier program-
mable étant prévu pour fonctionner en réponse à la
réception d’un tel mot de passe crypté.

3. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant selon l’une des revendications 1 et 2,
dans lequel :

- l’appareil de communication nomade de com-
mande d’ouverture est chargé d’une application
étant un programme de manoeuvre de l’ouvrant,
apte et destiné à générer un ordre d’action trans-
mis au boîtier programmable par ladite commu-
nication radio bidirectionnelle à faible portée,
- le dispositif comprend également un tag de
communication dans un champ proche NFC ap-
te à activer l’application chargée sur l’appareil
de communication nomade de commande
d’ouverture,
- l’appareil de communication nomade de com-
mande d’ouverture est équipé d’une interface
de communication avec ledit tag de communi-
cation dans un champ proche,

de sorte que lorsque l’appareil de communication
nomade de commande d’ouverture se trouve dans
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la portée dudit champ proche, l’application chargée
sur l’appareil de communication nomade de com-
mande d’ouverture activée transmet son ordre de
commande, sans la nécessité d’une autre action de
l’utilisateur.

4. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel :

- le boîtier programmable comporte une entrée
associée fonctionnellement au programme de
manoeuvre de l’ouvrant de sorte à pouvoir mo-
difier ledit programme de manoeuvre de
l’ouvrant,
- à l’ouvrant est associé fonctionnellement un
contacteur commandé par un événement con-
cernant l’ouvrant, comme la permanence de son
ouverture, la permanence de sa fermeture, le
nombre de séquences d’ouverture-fermeture,
ou analogue,
- le contacteur comporte une sortie pour un si-
gnal correspondant audit événement,
- une liaison est établie entre ladite sortie du
contacteur et ladite entrée du boîtier program-
mable,

de sorte que lorsque se produit l’événement concer-
nant l’ouvrant, la commande du contacteur génère
à sa sortie un signal correspondant audit événement,
communiqué à l’entrée du boîtier programmable, le
programme de manoeuvre étant modifié en fonction
de l’événement.

5. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel l’entrée du boîtier programmable est as-
sociée fonctionnellement au programme de ma-
noeuvre de l’ouvrant de sorte que, lorsque se produit
l’événement, un moyen de communication visuel ou
sonore dont est pourvu l’appareil de communication
nomade de commande d’ouverture annonce la sur-
venance de l’événement, lorsque l’appareil de com-
munication nomade de commande d’ouverture est
dans le champ de la portée Bluetooth®.

6. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant selon l’une des revendications 1 à 5,
qui comporte un appareil de communication nomade
maître à fonction de commande d’ouverture et/ou à
fonction d’autorisation de commande et un appareil
de communication auxiliaire à fonction de comman-
de d’ouverture, sous réserve d’autorisation donnée
par l’appareil de communication nomade maître.

7. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant selon la revendication 6 caractérisé
en ce qu’une commande d’ouverture conforme

transmise au boitier programmable par l’appareil de
communication nomade de commande d’ouverture
à disposition de l’utilisateur occasionnel provoque
l’envoi simultané d’un message de notification à l’ap-
pareil nomade de communication d’autorisation de
commande à disposition de l’utilisateur maître sous
la forme d’un SMS ou d’un mail.

8. Dispositif de commande de la manoeuvre motorisée
d’un ouvrant selon l’une des revendications 1 à 6,
dans lequel le boîtier programmable comporte une
ou plusieurs sorties reliées par une ou plusieurs
liaisons à une ou plusieurs centrales de gestion de
un ou plusieurs ouvrants.

9. Ensemble comprenant un dispositif de commande
de la manoeuvre motorisée d’un ouvrant selon l’une
des revendications 1 à 7 et, associé à lui, une porte
incluant un ouvrant, des moyens de support et de
guidage de l’ouvrant, et une chaîne de commande
et de manoeuvre de la cinématique de l’ouvrant.
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